
Une enquête interne peut-elle être anonymisée ?

Réponse courte

Une enquête interne peut être partiellement anonymisée pour protéger l'identité des témoins et du plaignant

pendant la phase d'investigation. L'employeur est tenu de garantir la confidentialité des personnes impliquées,

conformément à son obligation de sécurité (art. L.312-1 du Code du travail) et aux exigences du RGPD encadrées

par l'art. L.261-1. L'anonymisation des témoignages favorise la libération de la parole et la fiabilité des informations

recueillies.

Toutefois, l'anonymisation totale se heurte au droit de la défense du salarié mis en cause. Si l'enquête débouche sur

une sanction disciplinaire ou un licenciement, l'employeur doit être en mesure de produire des éléments

suffisamment précis et vérifiables devant le tribunal du travail. Un témoignage intégralement anonyme risque d'être

écarté par le juge comme insuffisamment probant.

Définition

L'anonymisation d'une enquête interne consiste à masquer l'identité des témoins, du plaignant ou des personnes

auditionnées afin de les protéger contre d'éventuelles représailles, dans le respect de la confidentialité de

l'enquête. Elle se distingue de la simple confidentialité, qui limite la diffusion des informations sans supprimer les

éléments d'identification dans le dossier d'enquête.

Conditions d’exercice

L'anonymisation d'une enquête interne est encadrée par plusieurs principes juridiques.
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Condition Détail

Protection des

témoins

L'employeur doit protéger les témoins contre les représailles (obligation de sécurité, art.

L.312-1)

RGPD
Le traitement des données personnelles dans l'enquête doit respecter le principe de

minimisation (art. L.261-1)

Droit de la défense
Le salarié mis en cause doit pouvoir connaître les faits reprochés et les circonstances (art.

L.124-10, §3)

Proportionnalité Le degré d'anonymisation doit être proportionné au risque de représailles identifié

Conservation limitée
Les données nominatives doivent être conservées uniquement le temps nécessaire à

l'enquête

Information préalable
La délégation du personnel doit être informée du dispositif de surveillance le cas échéant

(art. L.261-1, §2)

Modalités pratiques

La mise en oeuvre de l'anonymisation suit un processus structuré.

Élément Détail

Codification Attribuer un code ou pseudonyme à chaque témoin dans les comptes rendus d'audition

Table de

correspondance

Conserver une table reliant codes et identités réelles, accessible uniquement à

l'enquêteur désigné

Séparation des rôles
Distinguer l'enquêteur (accès nominatif) du décideur RH (accès anonymisé) pendant

l'instruction

Restitution
Les conclusions de l'enquête peuvent être anonymisées, mais les faits doivent rester

précis et datés

Archivage sécurisé Stocker les éléments nominatifs dans un espace restreint avec traçabilité des accès

Levée d'anonymat Prévoir la levée en cas de contentieux, sous contrôle du juge du tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Distinguer la phase d'investigation (anonymisation maximale des témoins) de la phase contradictoire

(communication des griefs précis au salarié mis en cause) pour concilier protection et droit de la défense.

Formaliser dans une charte d'enquête interne les règles d'anonymisation applicables, les personnes habilitées à

accéder aux identités et les conditions de levée de l'anonymat, en conformité avec le RGPD.
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Recourir à un enquêteur externe indépendant lorsque le risque de représailles est élevé, ce qui renforce la crédibilité

de l'anonymisation et l'impartialité de la procédure.

Conserver des éléments factuels suffisamment précis (dates, lieux, circonstances) pour que la sanction éventuelle

puisse être défendue devant le tribunal du travail, même si l'identité des témoins est protégée.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail
Traitement des données personnelles à des fins de surveillance dans les relations

de travail

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité et de santé de l'employeur envers les salariés

Art. L.124-10, §3 Code du

travail
Notification précise des faits reprochés lors d'un licenciement pour motif grave

Art. L.124-11 Code du travail Licenciement abusif - contrôle du caractère réel et sérieux des motifs

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)

Principes de minimisation, de limitation de la conservation et de sécurité des

données

L'anonymisation partielle constitue un équilibre pragmatique entre la protection des témoins et le respect du contradictoire. La

jurisprudence luxembourgeoise n'interdit pas les témoignages anonymes, mais leur force probante est réduite si le salarié mis en

cause n'a pas pu en contester la teneur de manière effective.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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